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Les officiers suisses ^

juges par un general frangais
Le general Clement-Grandcourt, dont les articles

sur les manoeuvres suisses en 1937 publies actuellement
dans la page militaire de 1'« Action Francaise » sont d'un
tres grand interet, emet dans Tun de ceux-ci des
appreciations sur notre cadre officiers qu'il nous a paru
interessant de reproduire ici integralement:

« La forte et irremplacable empreinte recue ä l'ecole
militaire tend ä s'effacer. C'est pourquoi il est necessaire
malgre toutes les difficultes entrainees par cette rigou-
reuse obligation, d'astreindre l'officier ä reprendre pe-
riodiquement le commandement d'une unite. En Suisse,
au contraire, la formation premiere de l'officier est sinon
superficielle — les Suisses ne sont pas gens superfi-
ciels —, du moiiis beaueoup trop breve. Elle n'est pas
corrigee d'autre part par un long se.iour prealable dans
le rang. Au contraire, la tendance se marque de plus en
plus — et ce n'est pas sans nous ctonner — de ne pas
prendre de candidats officiers qui aient plus de 23 ans.
On passe done en Suisse, moyennant une ecole d'aspirants
de quelques semaines, du grade de caporal ä celui de
lieutenant (sous-lieutenant en France). 11 est exceptiou-
nel, tneme pour encadrer la Iandwehr, d'accueillir dans
ces ecoles des «vocations tardives» se revelant chez
des sous-officiers ayant au moins le merite d'avoir fait
bon nombre de periodes et qui racheteraient ainsi par
un peu de pratique ce qui pourrait leur manquer comme
instruction generale. Nous sommes d'autant plus surpris
de cet exclusivisme que la guerre nous a montre que
les pertes en officiers subalternes etaient telles que les
ecoles d'aspirants n'arrivaient pas ä les combler — et
que nous n'avons pas attendu la guerre pour savoir quel
stimulant est pour le sous-officier la possibility de mon-
ter en grade par son zele et son merite personnel. De-
pourvu de formation premiere approfondie (l'Ecole
militaire federale de Thoune a disparu depuis longtemps et
les projets pour sa reconstitution ont echoue) l'officier
subalterne, l'officier du rang ne s'impose pas ä sa
troupe ni par son age, ni par ses services, ni par une
experience beaucoup plus grande. D'ou, malgre beau-
coup de zele, d'allant, de serieux cliez de jeunes
officiers dont la superiority intellectuelle et sociale est
seule ä s'affirmer, un manque de pratique qui se revele
ä bien des details en terrain varie.

Mais ä force de faire des periodes, des ecoles d'of-
ficiers (une pour acceder ä chaque nouveau grade), ä

force de travail personnel aussi, l'officier qui veut arri-
ver — et auquel sa profession laisse des loisirs neces-
saires — prend de Texperience. Les moins bons sont eli-
mines ou s'eliminent tout seuls ä chaque echelon — et
c'est une des causes qui expliquent la tres reelle valeur
des officiers miliciens qui parviennent aux grades supe-
rieurs.

II serait injuste d'omettre Taction formatrice de
certains officiers instrueteurs. Le corps des officiers ins-
strueteurs s'est beaucoup ameliore depuis trente ans
environ. L'esprit soas-officier en a a peu pres disparu et
les « badernes » y sont rares aujourd'hui. Parmi ses «

colonels », la Suisse n'a pas eu beaucoup de chefs d'ecole,

de maitres de la doctrine, au sens francais du mot- Mais
eile a compte parmi eux et compte encore ä defaut de
professeurs, nombre de fortes personnalites, tres con-
nues, volontiers admirees, et dont Taction sur les sub-
ordonnes reste durable.

C'est le moment de signaler Tinfluence tres reelle
exercee sur les officiers de carriere — instrueteurs ou
autres — par notre ecole superieure de guerre. Jusqu'ä
ces derniers temps, la Suisse envoyait chaque annee an
moins un officier suivre les cours de l'ecole de Tavenue
Lamotte-Piquet. Les officiers, en general tres bien choi-
sis, tres travailleurs, profitaient beaucoup de Tenseigne-
ment de leurs professeurs francais et se classaient fort
bien. lis rapportaient en Suisse nos doctrines, nos mc-
thodes et souvent, n'hesitons pas ä le dire, une grande
admiration pour nos chefs et notre armee. La redaction
et la transmission des ordres portent la marque de cette
maison que nous critiquons si volontiers, mais qui,
depuis notre victoire, a fait beaucoup plus qu'on ne le croit
generalement, pour le rayonnement de la France ä l'ex-
terieur. Notre brevet d'etat-major est, ä Tetranger, moins
deprecie que notre monnaie, soyons-en sürs. Preuve: le
commandant du parti bleu et son chef d'etat-major, ainsi
que le commandant du parti rouge, ont, sauf erreur,
passe par l'ecole superieure de guerre, de meme que le
chef d'arme de Tinfanterie, le chef du 2Z bureau de
I'etat-major federal, le commandant de la 3e division et
bien d'autres officiers superieurs pourvus de postes im-
portants. Les camarades de Tarmee suisse qui voudront
bien lire cette etude rectifieront ou completeront au be-
soin.

Je ne revele aucun secret diplomatique en ecrivant
que pour des raisons politiques trop claires, la Suisse
n'enverra plus, pour le moment, d'officiers ä notre ecole
dc guerre. II est vraisemblable que nous verrons ses
« premiers sujets » prendre le chemin de telle ou telle
autre Academie bien connue.

Les stages faits ä Tetranger influent profondement
sur la formation et sur les sympathies des stagiaires. Si
le stagiaire est deja eleve eri grade, sa personnalite ne
se modifiera peut-etre guere, mais il se ralliera volontiers

aux principes enseignes par des maftres que son
esprit rnflri saura apprecier et aux precedes qui servent
ä mettre ces principes en application. II les propagera ä

son retour dans sa propre armee.
Si le stagiaire est jeune, et de caractere plus malleable,

ce qui Timpressionnera surtout, ce sont les formes
exterieures, les traditions. Si tant d'indices decclent dans
Tarmee suisse une imitation de 1'aneienne armee allc-
mande qui nous surprend, c'est beaucoup plus parce
qu'avant la guerre les Allemands acceptaient comme
stagiaires d'un an dans un regiment tous les jeunes officiers
suisses appartenant ou destines ä appartcnir au corps
des instrueteurs, alors que les Francais n'admettaient
pas, m'a-t-on assure en Suisse, de stagiaires de grade
inferieur ä celui de capitaine. Ce n'est done pas les Francais

qui donnaient Tempreinte initiale. II ne faut done
pas s'etonner si dans les hauts grades de Tarmee suisse
on trouve encore, malgre la defaite de TAllemagne,
beaucoup d'officiers qui s'efforcent de rester aussi
stramm et aussi schneidig que de vrais officiers prus-
siens-

Enfin Tempereur — non: le roi de Prusse, dont les
predecesseurs avaient ete jusqu'en 1848 princes de Neu-
cliätel — accueillait volontiers les jeunes Neuchätelois de
bonne famille dans le bataillon de tirailleurs de la garde,
jadis recrute ä Neuchatel. En 1914 encore le bataillon
etait commandc par un officier d'origine neuchäteloise.
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La plupart de ces officiers, apres quelques annees pas-
sees en service de Prusse, rentraient dans l'armee suisse
oil on cotnprend fort bien qu'ils propageaient « l'esprit de
Potsdam ». II n'y en a plus, si je suis bien informe, en
activite.

Cette digression a pour but de montrer 1'importance
des stages et les consequences Iointaines qu'ils peuvent
avoir dans les armees d'oü proviennent et oil retour-
nent les stagiaires. Ces stages peuvent etre un puissant
moyen d'influence. »

Defense nationale et main-d'ceuvre
La capacite de resistance d'un peuple ne se fonde

pas seulement sur son armee; elle s'appuie egalement
sur ses ressources economiques. La guerre mondiale l'a
prouve et les conflits armes survenus depuis lors en
ont apporte une nouvelle demonstration. La preparation
de la defense nationale ne saurait done plus, aujourd'hui,
se confiner au domaine militaire. Des mesures d'ordre
economique sont devenues indispensables pour se pre-
munir contre les consequences de la guerre: elles
torment une partie essentielle de la defense nationale.

C'est dans ces termes que s'exprime le Conseil
federal dans son message du 9 novembre dernier « sur
les mesures ä prendre pour assurer l'approvisionnement
du pays en marchandises indispensables » et proposant
un projet de loi sur cette matiere, projet de loi actuel-
lement en discussion devant les Chambres federates.

Cependant, l'approvisionnement du pays en
marchandises n'est pas le seal probleme qui se pose dans
l'organisation de la defense nationale sur le plan
economique: ä cöte de ce probleme, celui de la main-
d'oeuvre joue en effet un role tres important.

Dans le volume «La Suisse. Un annuaire national
pour 1938 » publie par la Nouvelle Societe Helvetique,
M. le professeur P. Keller, president de la Commission
federate d'economie de guerre, consacre ä ce probleme
une etude fort actuelle dont nous voudrions reprendre
quelques traits essentiels.

La mobilisation de l'arriere.
La guerre moderne exigerait la mobilisation noil

seulement de toutes les forces militaires, mais encore,
en quelque sorte, de toute la nation. L'effort sur le front
ne peut etre maintenu que s'il s'appuie sur l'arriere. Un
exemple suffit ä le prouver: on a calcule que l'utilisa-
tion d'un fusil-mitrailleur au front exige le travail de sept
liommes ä l'arriere.

Et cette necessite de redoubler d'activite dans le
domaine economique interviendrait precisement au
moment ou le gros des travailleurs devrait quitter les
bureaux et les ateliers pour remplir ses obligations
militaires. Ainsi, on evalue que la mobilisation generale
appellerait sous les drapeaux environ un demi-million
de travailleurs äges de 20 ä 48 ans qui devraient sus-
pendre l'activite qu'ils exerqaient dans la vie economique.
L'enquete faite dernierement ä l'occasion du recensetnent
federal des fabriques permettra d'ailleurs de disposer
ä ce sujet de donnees plus precises.

Comment parer ä cette difficulty? Tout d'abord, il
serait fait largement appel aux homines liberes du
service militaire par suite de leur age ou pour une autre
raison quelconque, aux jeunes gens qui n'ont pas encore
atteint l'äge de leurs obligations militaires ainsi qu'au
personnel feminin. De plus, d'autres possibilites pour-
raient encore etre envisagees. Tandis que certaines
branches d'activite devraient accelerer leur production,

d'autres au contraire se trouveraient plus ou moins pa-
ralysees, comme par exemple les industries de luxe ou
certaines industries d'exportation. Le personnel pourrait
dont, suivant les besoins, etre transfere d'une industrie
ä l'autre et des transferts de personnel pourraient encore
se faire d'une region ä l'autre.

Mais toutes ces mesures ne doivent pas etre
supplement improvisees. II faut au contraire les preparer
soigneusement ä l'avance, de facon ä leur assurer le
rendement le meilleur.

Les dispenses ä prevoir.
La meilleure organisation ne saurait toutefois

suppleer ä tous les departs: certains postes devraient con-
server leurs titulaires en tout etat de cause et certaines
presences resteraient indispensables. C'est pourquoi le
Conseil federal a, par ordonnance du 3 decembre 1937,

prevu la possibility de dispenser du service militaire
les homines «indispensables au fonctionnement
d'administrations et d'entreprises d'interet vital pour l'armee
et la population ». L'autorite federale designerait les
administrations et entreprises au benefice de cette mesure
et il va sans dire que ces entreprises ne devraient pas
etre seulement les entreprises de guerre, mais egalement
les entreprises civiles dont 1'exploitation est indispensable

pour la vie economique du pays.
L'enquete faite ä l'occasion du dernier recensement

des fabriques, en septembre 1937, aura donne ä chaque
chef d'entreprise des renseignements fort utiles sur les
obligations militaires de son personnel et il lui sera
ainsi facile, au cas oil son entreprise serait une entre-
prise d'interet vital pour l'armee et la population, de
determiner les hommes pour lesquels il doit envisager
une dispense.

Nos lecteurs trouveront ä la suite de cet article
le texte integral de l'ordonnance du Conseil federal du
3 decembre 1937 relatif aux dispenses en cas de mobilisation

de guerre. Nous ajoutons que cette question re-
leve de la competence de la 8e section (section de l'eco-
nomie de guerre) de l'etat-major general rattache au
Departement militaire federal.

Les problemes d'ordre social.
La transformation de l'economie en une economie

de guerre soulcverait naturellement toute une serie de
problemes d'ordre social. Ainsi, la question de la durec
du travail ou l'interdiction du travail de nuit ou du di-
manche se prcsenteraient alors sous un autre aspect.
D'ailleurs, l'article 93 de la loi föderale sur les fabriques
contient dejä une disposition ä ce sujet. Quand l'interet
de la defense nationale exige la pressante execution de

commandes, le Conseil federal, dit-il, prend les dispositions

necessaires concernant le travail dans les fabriques
sans etre lie par les prescriptions de la loi. En revanche,
de nouvelles mesures de prevoyance devraient vraisem-
blablement etre prevues pour le nouveau personnel
engage, en particulier pour le personnel feminin et les
jeunes gens.

Dans le domaine des saluires egalement, on ne tar-
derait pas ä se trouver en presence d'une nouvelle situation.

Les industries de guerre, facilement en mesure de

verser les hauts salaires, exerceraient sur tout le
personnel une attraction qui risquerait de priver d'autres
branches d'activite de la main-d'ceuvre necessaire. Mais,
lä encore, des mesures (iinpots sur les benefices de

guerre, service de travail obligatoire, etc.) devraient
etre prises.

De plus il va sans dire que dans ces periodes une

discipline stride devrait etre imposee ä chacun dans son
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